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Moments de partage 

 

La fête de Saint-Aignan s’est déroulée, samedi 

26 juin, dans une ambiance joyeuse et 

chaleureuse au rythme des musiques du groupe 

Tallin. Le comité des fêtes avait tout prévu, en 

particulier le château gonflable tant apprécié 

par les jeunes enfants qui ont pu bondir et 

rebondir de plaisir. 

 

 

 

 

 

Nous remercions vivement le comité des fêtes 

qui a organisé cet évènement ainsi que les 

bénévoles. 

Rendez-vous l’année prochaine ! Mais avant, 

d’autres occasions de rencontres sont 

programmées et déjà des dates se profilent. 

 

Les dates à retenir 

Vendredi 23 juillet à 21h 

Concert gratuit jazz & blues avec la Bédoune 

dans le jardin de la mairie. Un spectacle 

proposé par M.V.C. 

(Mouvement de Cultures 

Vibrantes). Vous 

découvrirez un duo qui 

distille une musique puisée 

dans l’histoire du Sud des 

Etats Unis. 

La buvette sera tenue par 

le comité des fêtes. 

Samedi 7 août à 21 h 

Soirée flamenco avec Christophe Perez 

Les passionnés de 

flamenco et de 

guitare aimeront 

se retrouver, dans 

le jardin de la 

mairie, pour vibrer 

aux sons de la 

musique ibérique. 

Libre participation aux frais. 

Samedi 28 août à 21 h 

Récital gratuit soutenu par Tarn & Garonne Arts 

et Culture avec le groupe « A 3 Francs ». 

Trois jeunes chanteurs 

musiciens de Bressols font 

vivre la chanson 

française de Brassens à 

Vianey en passant par 

Brel et Fréro Delavega.  

Vente de programmes. 

La buvette sera tenue 

par le comité des fêtes. 
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Dimanche 29 août – vide grenier 

Cette année encore, le vide grenier animera la 

rue des Arcades. Une restauration rapide ainsi 

qu’une buvette seront proposées pour 

permettre aux visiteurs de profiter pleinement de 

leur journée à Saint-Aignan. 

Réservation des stands auprès de la présidente 

du foyer, Carine Balard : 06 07 91 95 44 

Les points de vie du village 

Après l’aire de jeux et de pique-nique, voici que 

se profile l’espace de rencontres et d’échanges. 

Il y a eu la mise en place de la boite à lire et 

d’un banc.  

Pour continuer la 

transformation et 

apporter du « peps », 

rien de mieux qu’une 

peinture fraîche ! Merci 

à Christian Dusseau  

pour son coup de 

pinceau et sa bonne 

humeur. 

Le pôle sportif et ludique continue sa mue. La fin 

de la première tranche est programmée pour 

cet été. Cela implique l’aménagement des 

tribunes en plein air, la valorisation du terrain de 

basket, le déplacement et la rénovation du 

kiosque qui deviendra le futur club-house des 

rencontres sportives. 

La réfection totale du terrain de football est 

programmée dans une deuxième tranche de 

travaux. 

Effacement des zones blanches 

pour la téléphonie mobile. 

Soucieuse d’améliorer la qualité du réseau de 

téléphonie mobile pour les habitants de la 

commune, la municipalité a sollicité TDF afin de 

limiter les zones blanches sur le territoire. Selon la 

solution retenue, une antenne devrait être mise 

en place dans un délai de 12 à 24 mois par 

l’opérateur SFR qui se chargera de l’installation 

puis de la négociation avec les autres 

opérateurs. 

 

Les maisons impactées par la 

sècheresse 

La préfecture nous informe de la prolongation 

du dispositif de soutien aux victimes de l’épisode 

de sècheresse de 2018. Les propriétaires sont 

priés de se faire connaitre auprès de la mairie 

avant le 31 juillet 2021. 

Histoires de chiens 

Chiens errants 

Nous rappelons qu’un arrêté préfectoral interdit 

la divagation des chiens sur la commune. 

Chiens en promenade 

En ce qui concerne les chiens promenés en 

laisse, les propriétaires sont tenus de ramasser, s’il 

y a lieu, les déjections de leurs compagnons. 

Enfin, l’aire de jeux est formellement 

interdite aux chiens. 

Les chèques cadeaux de Terres 

des Confluences 

 

Pour soutenir le commerce local, la 

communauté de communes relance l’opération 

chèque cadeau en partenariat avec la 

plateforme 

beegift. Le 

principe est 

simple et 

clairement 

expliqué sur 

le site du 

village ainsi que sur le dépliant distribué aux 

habitants. 

La mairie et l’agence postale 

Le secrétariat de la mairie ainsi que 

l’agence postale communale seront 

fermées du 2 août au 16 août matin. 

 

Nous vous souhaitons un bel été ! 

 

 


